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ROUBAIX, LE 7 MAI 1883 

l i A 

COMMISSION DU BUDGET 

Lo premier sentiment qui se dégage à 
la lecture des noms des députés qui com
posent la commission du budget pour 
1884, c'est que nos finances sont livrées 
â l'appréciation souveraine de trente-
trois i:icotinus. 

Sont ils compétents t 
Sont-ils incompétents ? 
Mystère. 
Ils sont inconnus, tous, absolument 

tous; à part M. Allain-Targé, qui fut ja
dis un ministre d'une rare imprudence. 

II n'est pas rassurant de songer que 
les députés chargés d.'élaborer le budget 
national, d'en retrouver l'équilibre per
du, n'ont jamais, dans aucune occasion, 
soit à la tribune, soit dans les commis-
sions.soit dans la vie publique, soit, dans 
la vie privée, fourni la mesure de leurs 
capacités financières. 

Comment se défendre d'une grande 
appréhension devant ces tronte-trois in
connus devenus, par la volonté des bu
reaux, les dispensateurs de nos finan
ces? 

Le second phénomène qui frappe le 
lecteur parcourant la liste des membres 
de la commission, c'est que la majorité 
a systématiquement exclu la minorité. 

Le fait se reproduit périodiquement 
chaque année. 

Il faut le signaler sans relâche à l'opi
nion publique. 

La minorité représente plusieurs mil
lions d'électeurs, dont les intérêts sont 
tout aussi importants — sinon plus im
portants — que ceux dont a charge la 
majorité. 

L'exclure du budget, c'est montre» 
qu'on n'a nul souci de 1 opinion d'un bem 
tiers des électeurs votant. 

Exclure la minorité du budget, c'est 
donner le droit à cette minorité, c'est 
donner le droit à la France toute entière 
de se demander quelles fautes, quels 
crimes la majorité à intérêt â cacher 
pour éviter aussi rigoureusement tout 
contrôle. 

Un nous répondra, peut-être, que la 
tribune est ouverte à tous, et que la mi
norité peut formuler ses critiques pu
bliquement. 

La réponse n'est pas satisfaisante. 
Car le droit réservé à la minorité est 

nn droit illusoire. 
Elle est obligée d'engager là discus

sion sur les pièces produites au débat; 
mais un grand nombre de documents du 
plus haut intérêt lui sont inconnus, le 
Gouvernement et la Commission, se 
gardant bien d'en faire délivrer des 
copies aux membres de la Chambre. 

On le voit, les radicaux, qui deman
daient autrefois la lumière dans toutes 
les branches de nos administrations pu
bliques, qui réclamaient en faveur des 
minorités, s'empressent, aujourd'hui 
qu'ils sont au pouvoir, de mettre la 
lumière sous le boisseau, d'exclure les 
minorités du contrôle des deniers pu-
b) es, et. en général, de toutes les com
missions. 

C'est ainsi qu'ils entendent le respect 
de leur ancien programme. 

Ils élèvent l'ostracisme à la hauteur 
d'un axiome gouvernemental. 

Nous leur pardonnerions cette politi 
que d'exclusion, s'ils prouvaient par des 
résultats qu'elle est favorable au pays. 

Hélas! les résultats sont désastreux; et 
si le présent est triste, l'aveDir est som
bre. 

Us ont introdn.it la politique partout, 
au grand détriment des intérêts publics. 

Dans leurs mains.les milliards fondent 
avec une vertigineus* rapidité, et nous 
ae connaissons le résultat de leurs ef
forts, que par le nombre toujours gran
dissant des millionsdedéficitbudgètaire. 

Ils nous ruinant. 
Et au lieu de chercher remède dans un 

appel à toutes les intelligences et à tous 

les dévouements, ils s'obstinent â suivre 
les chemins et à obéir aux hommes qui 
nous ont conduit au déficit, et qui nous 
conduiront à la ruine, si la France n'y 
met bon ordre. 

PIERRE SALVAT. 

VÉRITABLE AUTEUR DE LA PANIQUÉ 

On lit dans le Moniteur : 

L'Agence Havas vient de communi
quer la note suivante aux journaux : 

« Certains journasx d« Paris et d i départe
ments ont organisé une campagne do fausse-
noavelle» dont lo but est de jeter ie discréJit 
sur l institution des Cai-ses d'épargne. 

» Ils prennent texte des di-posiiions légales 
q-sl autorisent la Cai-se dos d pots et consigna
tions « placer les fonds des caisses d'épargne en 
renés sur l'Etat 3 Oj1) amortissable pour faire 
croire que le gouverneaient s'e.-t emparé arbi 
t."ji funenr. da sas f. nds et que l_s déposants «e 
trouveraient, ainsi expo-esads pères contre 
ie.».q elles on les engage a se prémunir es reti
rant leurs dépôts. 

» Or. rien n'a été changé aux règ'es établies 
pour ia Siuvegarde des fonds des Caisses d'épar-
g' e, dent les excédons disponibles ont et* de 
tout temps placés en rentes sur i Etat. Ce placè
rent est, en effet, celui qui offre les meilleures 
garanties. 

• Les déposants apprécieront à leur juste va
leur ).s suggestions dirigées contre leurs veri-
tab'es intérêts. 

• Nous sommes d'ailleurs informés qw>. les 
journaux dont il s'agit vont être poursui
vi». • 

De son côté. If. le ministre de l'inté
rieur a adressé aux préfets la circulaire 
ci-après : 

« Paris, 4 mai 1883. 
» Monsieur le préfet, 

» Depuis quelque to nos, la presse hctil?, ex
ploitant, d .es un intérêt de parti, la crise in
dustrielle et financière que nous venons da 
raver=er,n'a pas hésité à ouvrir use eaiapagM 

contre l'edministration des C i se» d'épargne. 
Si l'on devait e a croi-e eeri.ins o.ganrs des 
partis mou:rcliinues, la situation an Ca sse? 
l'épargce scrsit da-s plus ptecaires. et les dépo
sants devraient se hiter d'en retirer lent* fonds 
tout les soustraire a la dilapidation dont ils 
son* menacés 

» Le but qu'on poursuit est d." s:m;r l'inquié
tude parmi le;" population, laborieuses et eco-
noaies.qui arriveraient bien facilement âse croire 
jaenaci S) dans les intérêts les plus directs, si 
l'administration supérieure ne prenait le soia 
d« le* rassurer ; il importo donc q'ie je sois 
"xaetement renseigne sur ce qui, dans cet or-. 
dre u'.d '.'s, se passe dans votre département. 

» A cet offjt, je vous p.ic du vouloir bien 
ma. 1er les due leurs d'S diverses Oats» s d'é-
pn-gne qui y fonctionnent, et de les inviter à 
vous remettre un relevé statistique des dépôts 
et des retraits de fonds opère» ces temps der
niers. Jo ne saurai» trop vous engager a obtenir 
i'eux qu'ils réagissent par tou.= les moyens en 
leur pouvoir, contre cette rampagn',8Y'<témati 
'j.:e entreprise contre une institution des plus 
uti es aux classes laborieuses. Je compte, en 
oma, sur voire initiative personnelle pour sis 
aider à détruira les préventions que la mauvaise 
toi des adv«rsaire- de nos institutions sursit pu 
déjà faire naîtr* dans l'esprit des populations 
de v«tre département. 

•Je vous ŝ rai obligé de vouloir bien ma faire 
connaître, dans la plus bref délai possible, le 
résultat de vos démarches. 

* Becavez. monsieur le préfet, l'assurance de 
ma considération distinguée. 

» Pour le ministre : 
» Le sous-secrétaire d'Etat, 

» MARGUE » 

Nous ne croyons pas qu'il se soit trouvé 
un seul journal pour conseiller aux • po
pulations laborieuses et économes » de 
retirer leurs fonds de la Caisse d'épar
gne. 

Ce sont là des procédés qui rappelle
raient, au point de vue du patriotisme, 
ceux qu'employait sous le 1G mai l'oppo
sition radicale, lorsqu'elle menaçait les 
électeurs de l'invasion étrangère, dans 
le cas où ils se permettraient de voter 
pour les candidats du maréchal. 

Non ! la presse conservatrice n'em
ploie pas de ces armes â double tran
chant ; et si elle est coupable de quelque 
chose, c'est tout au plus d'avoir repro
duit des extraits de journaux de dépar
tements, d'où il résultait que les dépo
sants retiraient leurs fonds de !a Caisse 
d'épargne, au lieu d'y faire de nouveaux 
versements. 

Quel crime peut-il donc y avoir à en
registrer des faits qui s'expliquaieut 
d'eux-mêmes, étant donné les appréhen
sions qu avait fait naître il y a quelque 
temps, chez les petits rentiers, l'immi
nence de la conversion. 

Voyons! que le gouvernement des
cende un peu en lui-même; et qu'il se 
demande si ce n'est pas un peu sa faute 
si, outre l'imminence de la conversion, 
les petits rentiers n'avaient pas d'autre s 
motifs encore pour concevoir de justes 
motifs de défiance contre le gouverne
ment. 

(v'U'a-t-il donc fait jusqu'ici pour ras 
surer les intérêts? 

Nous avons résumé, hier, les différen-, 
tes opinions qui s'étaient produites dans 
les bureaux de la Chambre, à propos de 
la nomination delà commission du bud 
get 

Est-ce également pour jeter la pani
que dans le pays que ces opinions se 
sont traduites par une seule et même 
réclamation en faveur d'un changement 
radical dans les habitudes budgétaires 
du gouvernement ? 

Il n'y a eu qu'une voix pour demander 
non seulementqu'on déchargeât surl'in-
du trie privée le fardeau que M. deFrey-
cinet. avec ses cent dix-neuf chemins de 
fer, voulait faire peser sur le seul gou
vernement, mais encore qu'on entrât ré
solument, sérieusement dans la voie des 
économies. 

Au lieu de faire à autrui d'inutiles pro
cès de presse, que le gouvernement se 
fasse à lui-même son procès. 

Et le meilleur moyen de se faire à 
soi-même son procès.quel peut-il étre.&i 
ce n'est de changer de système et de 
s'amender du tout au tout ? 

Oui ou non, le déficit est-il au cœur de 
la place? 

uc patriotisme et la raison comman
dent dés lors de ne rien négliger pour 
lui faire vider les lieux au pius vite. 

Comment le Trésor ponrrait-il conti
nuer à faire honneur à ses engagements 
si les sources du revenu public venaient 
a se tarir ? 

Eh quoi ! TOUS trottez que nous som
mes entrés dans l'ère d s vaches mai-
g i e s . et vous ne faites rien pour rappe
ler les vaches grasses ! 

Eh quoi : vos recettes diminuent, et 
loin de réduire vos dépenses, vous sem
blés prendre un véritable plaisir a les 
augmenter ! 

Ceci est le monde renversé : et on aura 
beau faire, nous en sommes poar ce que 
nous avons dit. 

Si quelqu'un, par son attitude et ses 
agissements, paras politique comme par 
ses finances, a contribué à répandre l'a
larme dans le pays, ce quelqu'un n'est 
personne autre nue le gouvernement lui-
même. 

comment peut-il blâmer des évoques 
d'avoir tenu les catholiques en garde 
contre les doctrines contenues dans ces 
Manuels f 

Onpettt trouver aussi bien singulier 
que. SOUJ un régime où la religion est 
l'objet des attaques les plus violentes 
dans la presse et â la tribune; où,au nom 
de la liberté, l'on autorise la publication 
de gravures et de livres infâmes contre 
le culte catholique et ses ministres, il ne 
soit pasgermis aux évoques d'apprécier 
des rrvrW destinés â la jeunesse et de 
combattre dans ces livres les doctrines 
qui leur paraissent contraires à la reli
gion. 

portant : Nouveauté de Paris, et qui leur 
étaient retournés <rarnis de boutons. Le 
tribunal a condamné les prévenus à BO fr. 
d'amende, à l'insertion dujug-ement dans 
plusieurs journaux et à la confiscation des 
produits saisis. Mais la Cour d'appel a 
infirmé ce jugement. 

Les ébénistes a la salle liiroli.— Incor
poration ouvrière ébéniste de Paris a été 
convoquée le 17 avril par la Chambre syn
dicale pour recevoir communication des 
intentions du gouvernement relatives à la 
reprise des travaux (Tameubiement Le di
recteur *s l'enseignement avait informé le 
syndicat que,pour faire cesser le chomas-e 
de cette industrie,on commanderait immé 

La critique littéraire est permise, lajdiatement le mobilier nécessaire aux iy-
critique politique est permise.la critique cées de France,que ces entreprises seraient 

LA QUESTION MONARCHIQUE 

Nous avons publié la polémique engages 
entra M.Hervé, directeur du Soleil et quel 
ques autres journaux royalistes. 

Voici comment réminent directeur du 
Soleil résume les résultats d<> cette passe 
de plumes : 

<La p'upart des journaux s-* sont occupas dea 
irti'lrs que nous avons consacrés a l'exauieu 
de la situation du parti monarchique Ils l'Ont 
f Jt fa très-pou d'excep'ions près) avec une 
courtoisie dont nous les remercions. 

» Plusieurs d'eutre eux, notamment la Gazette 
de France, le Temps, la Liberté, le Gaulois, par 
la plume de si. Henry de Pèae, le Figaro, p r 
el le de M. Rucot, le OU Blas, par celle de M. 
Lesage, DOUS demandent d'indiquer un plan 
pour la restauration et la Monarchie. 

» Nous pensions cepenJaut nous être assez 
clairement expliqué, lorsque nous avions dit 
qu'il appartenait â ia presse de po*er une ques
tion semblable, mais qu'il ne lui appartenait 
pis de la résoudre. 

» Nous savons qu'en posant la question av«c 
netteté, sang détours et sans ménagements 
DJUS avons provoqué, da plus d'ur, côté, beau 
coup de mauvaise humeur; mais peut être 
avons i ous provoqué aussi que'ques utiles re-
ll'xiocs. S'il en éiait ainsi, nous noas tiendrons 
pour sati-lait. 

» I-a mauvaise humeur p>^era, les 'éfl^xioris 
resteront. • EDOUARD HERVÉ. » 

LE DISCOURS DE M. MARTia-FEuiLLÉE 

II est deux points, dans le discours de 
M. Martin-Feuiliée. sur lesquels il con
vient de revenir. Nous noterons, en pre
mier lieu, le passage où en traitant des 
mandements des évoques, il a parlé 
d'actes de « prêtres hostiles au Gouver
nement et aux lois. »'ll nous parait, en 
effet, impossible de voir dans ces mande
ments, dont l'unique objet est de com
battre certainsManuelsciviques, un acte 
d'hostilité contre la République et contre 
ses lois. 

En réalité, ce n'est ni le Gouverne
ment ni les lois que M. le ga-de des 
sceaux a défendus dans son discours, 
c'est toat simplement les petits livres de 
MM. Paul Bertet Compayré et de Mme 
Gréville. Sans compter que le Gouverne
ment ne saurait être solidaire des opi
nions émises dans ces Manuelsciviques, 
et qu il ne saurait se sentiratteint par 
les traits dirigés contre ces écrits. II. 
Martin-Feuiliée était d'autant moins bien 
v.'tiu à se faire l'avocat des Manuels ci
viques, qu'il a avoue lui-même t qu'il ne 

religieuse seule serait-elle donc défen
due ? 

M. Martin-Feuiliée affirme qu'il ne 
veut pas déchristianiser la France. Mais 
si les Manuels civiqu s tendent à ce 
noble but — et desévèques . gardiens de 
la foi chrétienne, doivent en savoir plus 
long que lui là-dessus—pourquoi prend-
il sous sa sauvegarde ces manuels ? 

Lesecond point sur lequel nous relève
rons encore les assertions de M. le garde 
des sceaux, c'est quand, assimilant les 
membres du clergé à des fonctionnaires 
de l'ordre civil, il conclut de celte assi-
miliation au droit pour l'Etat de suspen
dre les traitements des ecclésiastiques, 
lorsqu'il est mécontent d'eux. 

Mais où donc M. Mai tin-Feuillée a-t-il 
vu jamais que l'Etat privât ses fonction
naires de leurs traitements, tout en exi
geant d'eux les mêmes services î L'Etat. 
Ljuelqupfois, conserve à un fonctionnaire 
son traitement, sans lui demander au
cun service,mais jamais on n'a vu l'Etat 
conserver un fonctionnaire en activité 
de services, tout en lui retranchant son 
traitement. 

Or, c'est là précisément ce que M. 
Martin Feuillée trouve tout naturel et 
très-légitime, quand il s'agit des évê-
ques. En quoi il se trompe. En procé-
dantainsi, le seul droit que l'Etat puisse 
invoquer est le droit de la force : et tout 
ce que M. Martin-Feuiliée a pu dire ne 
changera rien. 

les avait, pns lus complète tient. 

CHRONIQUE 0 0 IH01SVESÏ1ENT SOCIAL 

RÉSULTATS DES GRÈVES 

Les effets de la grève n'ont pas toujours 
leur expression immédiate ; niais par une 
bizarre coïncidence, celle de Marseille s'est 
traduitepardeux faits simultanés aux deux 
extrémités de la France. Pendant que le 
Natal,paquebot faisant le service de l'Aus
tralie, était ob'igé de quitter le port de la 
Jolietle avec moitiéebartrement. un navire 
entrait dans le port de Rouen, avec une 
cargaison complète de meubles de tous 
genres commandés en Autriche par des 
maisons de Paris. « Ces meubles, dit le 
Nouvelliste de Rouen, ne le cèdent en 
rien à ceux de fabrication parisienne ; 
même habileté de main, même élégance. 
L'importation do ces marchandises se fai
sait généralement par Marseille, mais la 
grève des ouvriers de ce {tort a forcé les 
expéditeurs à modifier leur itinéraire. Il 
est probable que maintenant qu'ils ont 
appris la route du port d<» Rouen et consta-i 
té l'économie très sensible que leur procure 
ce changement de route, les expéditeurs 
ne voudront plus passer par Marseille. 
Notre p rt, en sffet, avec son outillage 
perfectionné, qui permet un transborde 
ment rapide, est tout indiqué pour la ré
ception des marchandises à destination de 
Paris, et nous croyons que cet essai aura 
les conséquences les plus heureuses pour 
l'avenir du port de Rouen. De même les 
expéditeurs chassés de Marseille par la 
grève des ouvriers de débarquement se 
garderont bien d'y retourner s ils trouvent 
dans le port sur lequel ils auront jeté leur 
dévolu de Flus grandes facilités de déchar
gement et une économie à réali«er sur le 
prix du transport. » 

Un autre fait, un procès qui vient de se 
plaider d vant la huitième chambre du 
tribunal de la Seine, donne une confirma
tion toute actuelle de cette exode de l'in
dustrie française sous l'influence mortelle 
delà grève. Au mois d'avril 1882,la douane 
française d'Avrinrourt saisit un certain 
nombre de caisses qui renfermaient des 
boutons fabriqués en Saxe, en Prusse et 
en Bohème, mais appliqués sur des enrrés 
de carton qui portaient d t t e mention : 
Nouveauté. — Article de.Paris. L'adminis
tration de la douane dressa immédiatement 
procès verbal. Le ministère public, informé 
de ces pratiques depuis quelque temps 
déjà, crut devoir poursuivre correctionnel-
lement sous la prévention d'apposition de 
la marque d'un lieu autre que celui de la 
fabrication. On conçoit fort bien l'intérêt 
qu'avaient les prévenus à faire venir leurs 
produits d'Allemagne, où la main d'œuvre 
est. de 50 pour 100 moins élevée qu'en 

probablement concédées sans adjudicaiion 
publique, qu'il ne serait pas possible d'a
vancer de l'argent aux groupes ouvriers, 
mais qu'on leur remettrait des pièces éta
blissant les commandes faites et que ces 
certificatsleurpermettraientde trouver des 
crédits auprès des fournisseurs de matières 
premières Cet exposé de la situation n'ex
cite a»cun enthousiasme dans l'assemblée 
et le premier ouvrier qui demande la pa
role déelare que le ministère n'étant ni ra
dical, ni socialiste, il faut s'en défier. En 
conséquence, il demande que le gouverne 
ment commence par ouvrir un crédit aux 
ouvriers. L'n des membres de la délégation 
propose que l'argent nécessaire soit préje 
vé sur les .""..000 fr. que possède lu Chambre 
syndicale et qu° les adhérents au syndicat 
soient seuls admis à participer aux com
mandes L'assemblée reste de plus en plus 
froide, malgré les appels énergiques du 
président à étudier sérieusement une ques 
tion d'un si haut intérêt. Un ouvrier prend 
enlin ia parole pour dire, avec beaucoup 
de logique, que les corporations ouvrières 
ont vote un ordre du jour reclamant la 
participation dés ouvriers aux travaux de 
i'Ktat et que le gouvernement répoddant à 
ce vœu, ou ne peut avoir l'air de reculer. 
Un autre vient renouveler des sentiments 
de défiance à l'égard du gouvernement,qui 
pourrait bien n'avoir d autre but que de 
jouer un mauvais tour aux syndicats et les 
pousser à épuiser leurs fonds, afin de les 
dominer plus aisément. La réunion se ter
mine par un vote autorisant simplement le 
syndicat à poursuivre ses pourpalers avec 
le ministère, (juelle démonstration plus 
éloquente peut on demander de la stérilité 
de l'action gouvernementale, en matière 
d'intérêts privés ? 

A. FOUGEUOCSSE. 

L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 
DES JEUNES FILLES 

D'APRÈS LES NOUVEAUX PROGRAMMES m 

S'il ne les a pas lus complètement^ 
•' 

France. On conçoit aussi l'intérêt qu'il 
avaient, à expédier da Paris les cartons 

— SUITE — 

IV 
On a prétendu que l'instruction des lUss avait 

été négligée j<i?qu ici : les faits reiatés dans le 
Mémoire prouvent le contraire. 

Mme Campan a raconté comment, après 1« 
9 th"rmidor, elle fsnda «on établissement de 
Saint Germain, et comment il ce sa de prospé 
rer parce que « les pensionnats se multiplié 
rent à l'infini, et les couvants se rouvrirent. » 
Si l'ou ajoute à cela les externats et les cours 
libres, on conviendra que les jeune3 tilles oe 
manquaient pas de moyens d'instruction 

Les cours libres avaient été fondés, e* 1T8G, 
par l'abbé Gautiar. Interrompus pendant la 
Révolution, ils furent Tepns dès le commence
ment de l'Empire, et ils acquirent sous la Res
tauration tout le développement qu'ils compor
taient. Après la mort de l'abbe Gaultier, les 
élèves qu'il avait formés propagèrent l'applica
tion de sm méthode, et le? cours libres se mul
tiplièrent. Les leçons consistaient surtout en 
interrogations de la part du professeur sur les 
matières étudiées dans la famille, d après les 
indications données à ia séance précédente 
Voici la description que fait du cours de M L.vi 
une de ses élèves : 

« Il est là, au bout de la longue table verte ; 
ses disciples réunis autour de lui. et leurs 
mères, attentives et sonriantes. nn cravon da,_s 
la main, un cahier sur les genoux, s'spprét*nt 
à prendre leur part du travail commua. Il c'y 
s point ici de curieux, point dVisifs tndi&e 
rents : ie professeur, les mères, les salants, 
tous ne font qu'une famille ; il y a entre eux 
union, entente, solidarité, et l'œuvre quils 
accomplissent esi une œuvre collectiw, où 
chacun, selon ses moyens, est appelé â fournir 
son contingent. » On peut dire que c'est là un 
enseignement familial , avec cette seule liitlé-
reuce que c'est la famille qui va chez le pro 
fes^eur, au lieu défaire venir leprofasseur chez 
elle. 

Dans les couvents, l'enseignement n'étsit pos 
moins bien entendu. On lit dans un document 
officiel émanant de la préfecture de la Seine, 
en istê : « Sur les vingt hait établissements 
religieux qui daus ie département de la Seine 
s'oi-cupent de l'instruction supérieure des fi les, 
huit à dix sont hors ligne pour la force des 
étude». • 

En présence de cet état des choses, la Revue 
pour l'enseignement des femmes était bien auto
risée à dire, dans son numéro d'avril 1815 : 
« L'enseignement secondaire des tilles s fait de 
sensibles progrès depuis quelques années, et on 
peut dire qu'à Paris surtout il est arrivé S un 
degré remarquable de perfection. » Tout en 
trouvant cette opinion exagérée, M. Gréard 
n'en convient pas moins que « ce qui est exact, 
a prendre la situation dans son ensemble, c'est 
que d'année en année l'enseignement s'affermis

sait, dans les maisons religieuses, comme dans 
les institutions laïques ; les procès-verbaux des 
examens en font foi. • 

survint la loi de 1850 qui, sans etrs irrépro
chable, donna une satisfaction très-apprécisole 
à notre besoin de liberté. Il surgit de nouveaux 
établissements d'instruction, tant pour les gar 
çons que pour les tille»: en quinze ans, de 
1K52 a 18G7, le nombre des cours avait presque 
triplé. I i fut même créé des écoles normales 
libres qui fournissaient des maîtresses aux 
écoles publiques. 

« LVcseign- ment public était trop heureux, 
dit M. Gréard, de recevoir de l'enseignement 
libre les recrues qu'il formait. Il vint même uu 
moment OÙ, ces recrues étant trop nombreuses' 
on dut chercher d'autres issues pour les jeunes 
tilles déshéritées de la fortune. » — Ainsi, grâce 
à l'enseignement libre, les liiles recevaient de 
l'instruction à ne savoir qu'en faire. 

L'émlcant asteur du Mémoire accuse la loi 
de 1850 d'avoir amené l'abaissement du niveau 
de l'enseignement : le résultat des examens ne 
justifie pas ce reproche Kn 1855, époque à la
quelle les effets de la loi de 1850 n'avaient pas 
pu sa faire senti/ encore, le nombre des brevets 
déiivres aux je'nés filles dans le ressort de 
l'académie de Paris était de 356 Ce chiffre a 
été toujours en progressant d'année en année ; 
en 1881, il était de 3,164, dont 187 seulement 
obtenus par des élèves des établissements pu
blics, et 3.C05 (0i (:!0) par de» élèves de l'ensei
gnement libre 

il est donc démontré jusqu'à la dernière évi
dence que les moyens d'instruction offerts aux 
jaunes tilles par les établissements libres 
é'.sient, non seulement suffisants, mais sura
bondants. Pe.isionnats, externats,cours, étaient 
à la disposition des famille;, qui pouvaient 
choisir relon leurs eonver)ances le système 
i • jura'.ion, la mrthoie d'enseignement, le 
genre et le degré d'instrneti n. La parei' cas, et 
toutes les fois que les cnoyeûs peuvent se suf-
'.ire â eux mêmes, l'intervention da .'E?at est, 
non seulement inopportune, mais abusive. 

(A suivre., KMSTâWCSX P B OOSaBOsU 

PF.TER BENOIT 

Cést en 1834, à L"bbe:!;e, près de Courtrai, 
petite vihe d;! la Flandre oiieatale, que naquit 
ce compatriote d; Gevaërt, dont Lucifer, la 
conception, sinon la pius p»i-.«ante, tout au 
moins la p us caractéristique de son talent ori
ginal, doii être interprété «/jjaurd bui au Tro-
cadero. 

Certes, lorsque, aprè-t avoir obtenu le* grand 
prix de Uime au Cons-rvato;;e de r.rux»lios, il 
vint, après un séjuur de dewx années en Italie, 
tenir le b;'t!ou de chef d'or.-b-stre au tlieâtredes 
Boull'ts de Paris, Peler Bensit ne se doutait pas 
«pie Paris consacrerait, vingt ans plus tard, la 
giolre qu'il a acquise en Belgique, en Hollande 
et en Allemagne. 

Et pourtant déjà, à cette époque, l'ancien 
élève de la maîtrise de Lebbeke écrivait un 7-
Ueum, un No. I, un » f u s a i et une Misse, qui 
attirèrent bientôt i'a'te-.tion du monde musi
cal. 

Eu 1804. son premier grand oratorio, Lucifer, 
est termine; l'année suivante, Bruxelles acclame 
l'auteur et. l'œuvre au milieu d'en enthousiasme 
indescriptible. 

Deux ans plus tard, Peter Benoît fonde uu 
Conservatoire à An\ ers.et commence sa fameuse 
croisade en faveur de son ieses flamande da 
musique. 

C'est alors que, tout entier à la grande liée 
qu'il a conçue etquil défend contre tous, refu
sant de se plier aux exigeaces du théâtre mo
derne, et repoussant les propositions des direc
teurs des principales scènes lyrique», le compo-
iteur n'écrit plus que pour ie triomphe de son 

idée: Cha' lotte Corday, RubsnsCantate, Km-
• Oratorio, ï\ ioiiiphe-Marsch, etc , etc., sont 

autant de chefs-d'œuvre qui prouvent la riches
se de conception de ce maître. 

Le succès que remportera certainement au
jourd'hui Peter Benoît, au TrocaJero, no mettra 
certainement pas fin à la luttj qu'il a provo
quée entr« les Flamands et les Wallons, mais, 
à coup sûr, il assurera la consécration glo
rieuse de ce puissant talent dont nos voisins 
les Belges sont en droit de s'honctsa. 

TIUOLET. 

EXPOSITION D AMSTERDAM 
Amsterdam, • mai. 

Mercredi demi r, la Société d'exploitation de 
Exposition d'Amsterdam offrira un grand de-

{avaer a:;* SnsasstSSl—S française et belge ; 
atijoura'liui elle s reuui sut .ur de la même 
tal>!e. au R-srauraut fraDÇiis de I Expositiou. 
lea membres des autres couiaissious étrangè
res 

Cinquante esavive*. H. fuis—, présid(nt de 
la Société, a porté le premier toast dont voici le 
r sumë : 

« Messieurs,vous m'excus rez si je m'exprime 
» en langue française. Si e'ett la langue diplo-
» matique. c'est également ce.le de 'a cordialité 
» et s'il est nn :e r in sur lejuel toutes les na 
» ttoos doivent être d'accord, c'est bien celui de 
• l'industrie et du commerce. Les batailles v 
oso it toulours pacifiques et toujours profitables 
> à l'humanité. C'est leur résultat qui fait les 
» frraade< nations Dans le tournoi que nous 
• voila oiirons -hacun doit remporter une vie 
» toire : celle du travail et de l'intelligence 
•> C'est par le» Exportions internationales 
» messieur-, que nous srriverons àia paix uni-
» ver&elle.Au nom de la Société de l'Exposition 
» d'Amsterdam, je bois S l'union de toutes les 
» nations.» 

Immédiatement sprès, le consul allemand, su 
nom de tous ses collègues, a remercie la Société 
de l'Exposition de son bon sccueU et des servi
ces qu'elle a rendus non seulement S l'Exp si 
tion, msis à tout le commerce et S toute i n 
dustrie. 
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